Examens
Processus de révision 
Vous trouverez exposé ci-dessous le processus à suivre pour demander un examen des constatations et conclusions du rapport final d’examen.

Demande d’un Examen des faits constatés du rapport 

· La caisse populaire peut, dans les trente jours qui suivent la publication du rapport final, aviser la SOAD, par écrit, de ses préoccupations concernant l’examen et demander un examen des faits constatés.  La Demande d’examen doit être signée par le président du conseil d’administration et doit être autorisée par une résolution du conseil d’administration. Veuillez envoyer la copie de la résolution du conseil avec la Demande d’un Examen.

· La caisse populaire doit indiquer dans sa demande la raison pour laquelle elle demande cet examen et fournir des détails spécifiques au sujet de son désaccord avec les constatations des documents à l’appui. 
· Les demandes sont à adresser au président et chef de la direction de la SOAD.

· Le président et chef de la direction va examiner les préoccupations de la caisse populaire  concernant des faits constatés par l’examen, demander des clarifications à l’inspecteur si nécessaire, et lui répondra par écrit dans les trente jours de la réception de sa demande.

· La Demande d’examen des faits constatés durant l’examen devra être présentée comme suit :

Demande d’examen des faits constatés durant l’examen
Nom de la caisse populaire: ____________________________   Date de la demande: __________________

Nom de l’inspecteur:  _________________________________   Date de l’examen:       _________________
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1 Le numéro de la constatation sur le rapport d’examen  2 Constatation exacte du rapport d’examen
La caisse populaire n’a ni droits ni frais à payer pour faire une Demande d’examen.
